
			


Monsieur Pascal Lalut
2, rue du bois de la croix
Ravaud
16560 Aussac-Vadalle

Aussac-Vadalle, le 21 août 2020
 





Monsieur,
		
Pour le bon fonctionnement des services communaux, je vous demande de bien vouloir me remettre toutes les clefs de la commune en votre possession, au plus tard le lundi 24 août 2020.

Vous pourrez les remettre soit au secrétariat de mairie, soit les déposer dans la boite aux lettres de la mairie.
	


Je vous  prie d’agréer, Monsieur, l'expression de salutations distinguées.








Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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Le Maire,

Qérard LIOT





